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Que faire si la date limite de renouvellement est d

Pour le cas des .COM .NET .ORG .BIZ .INFO .NAME :

- Si la date limite de renouvellement est dA©passA©e depuis moins de 30 jours, vous pouvez
toujours effectuer un renouvellement.

- Si la date limite de renouvellement est dA©passA©e depuis plus de 30 jours, ca€™ est que
probablement votre nom de domaine est passA© dans le statut &€ceRedemptionperioda€e.
Reportez-vous alors A la question suivante :

Je ne peux plus renouveler mon nom de domaine! Que se passe-t-il ?

Cas des .BE et .EU : _ ~ ~

Si la date da€™ expiration est dA©passA©e, le nom de domaine est inhibA© (statut a€ceholda€e),
et ses dns sont automatiqguement retirA©s. Il est effacA© de notre base de donnA©es. Le Registre
(DNS.BE ou EURID) met le nom de domaine en a€cequarantainea€e.

Il ne_peut alors plus A2tre rA©@activA© par simple renouvellement, mais doit A2tre rachetA©
auprA”s du Registre concernA®©. Consulter paragraphe ci-dessous consacrA© A la
a€ceQuarantainea€e«. Rachat d'un nom de domaine placA© en "Quarantaine" par le Registry

Cas du .FR: _ ~ ~

Si la date da€™ expiration est dA©passA©e, le nom de domaine est inhibA© (statut a€ceholda€e), Il
est supprimA© de notre base de donnA®©es, et un ordre da€™ effacement est simultanA© ment
envoyA®© au Registre.

ATTENTION : pas de a€ceredemptionperioda€e ni de a€cequarantainea€e« pour les .FR ! L&€™AFNIC
na€™a pas prA©vu ce type de statut pour les noms de domaine expirA©s.

Le nom de domaine est dA©truit par I&€™ AFNIC le jour de la demande si c&€™est un jour ngrA©
ou le 1ler jour ouvrA© suivant le jour de la demande dans le cas contraire), Cela veut concrA"tement

dire que le nom de domaine sera alors revenu dans le domaine public et rA©-enregistrable selon Ia
rA"gle du a€cepremier arrivA©, premier servia€e.
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